
Visite de travail du ministre de la santé et de la population à la wilaya d’Adrar

26/12/2011

Le  Dr.  OULD ABBES,  ministre  la  santé,  de  la  population  et  de  la  réforme hospitalière  a 
effectué une visite de travail, le 26/12/2011, au niveau de la wilaya d’Adrar où il a posé la première 
pierre  du  pôle médical  Tililane  d’Adrar  qui  s’étend sur  une superficie  de  40 hectares et  qui  se 
compose d’un hôpital de 240 lits avec logements d’astreinte, un hôpital psychiatrique de 120 lits 
avec logements d’astreinte, d’un centre anti cancer (CAC) de 120 lits avec logements d’astreinte, 
d’un hôpital gériatrique de 120 lits (hôpital qui en fait sera doté d’un service de gériatrie mais où 
seront transférés plusieurs service de l’actuel  hôpital  d’Adrar qui dans l’avenir  sera un complexe 
mère-enfants) et d’un espace réservé à la construction de logements pour le personnel médical de ce 
pôle.   

Accueil du ministre au salon d’honneur de l’aéroport par le wali d’Adrar 

Dans la délégation ministérielle qui accompagnait le ministre, outre le chef de cabinet, le 
directeur des structures de santé et la directrice de la planification, on pouvait noter la présence de 5 
professeurs de médecine d’Alger (Prs. Abid, Afiane, Bendib, Bouyoucef et Mahfouf).

Après une courte pause au siège de la wilaya, la délégation ministérielle, accompagnée des 
autorités  locales  s’est  rendu  au  site  pôle  médical  Tililane  d’Adrar  pour  s’informer  sur  l’état 
d’avancement du projet et la pose de la première pierre. 



 

Ce pôle médical Tililane d’Adrar comprend :

2 réalisations du groupement BEREG-COSIDER : un  hôpital de 240 lits sur 9 Ha (surface bâtie 
55.800 m2), financé dans le cadre le programme spécial Sud, pour un coût total de 3256 153 062 DA 
et un CAC de 120 lits sur 1,4 Ha, financé toujours dans le cadre du programme spécial Sud, pour un 
coût total de 1078000000 DA. 

2 réalisations d’un groupement de 5 entreprises : un hôpital de 140 lits (dit de gériatrie) sur 
5,5 Ha (surface bâtie 18.000 m2), financé dans le cadre du programme complémentaire de soutien à 
la croissance, pour un coût total de 1095545 472,82 DA (durée de réalisation : 20 mois) et un hôpital 
psychiatrique de 140 lits sur 5,5 Ha (surface bâtie 11 436 m2), financé dans le cadre du programme 
spécial Sud, pour un coût total de 938 528 679,56 DA. 

 

Maquette du pôle médical



 

Plan de masse de l’hôpital de 240 lits

L’organisation spatiale de l’hôpital de 240 lits se développe sur une superficie de 55580m2, 
sur laquelle est prévu un regroupement en plusieurs entités organisées autour d’un noyau central de 
distribution : 

• au 1er plan face à l’entrée se trouvent les blocs A (au RDC Labo et CTS ; au 1er, unité de 
médecine interne de 30 lits ; au 2ème : administration) et E (au RDC consultation et 
unité d’exploration fonctionnelle ; au 1er, unité de médecine interne femmes de 30 
lits ; au 2ème : administration).

•  au 2ème plan face à l’entrée se trouvent les blocs B (au RDC pharmacie et morgue ; au 
1er, unité de pédiatrie de 30 lits ; au 2ème : unité de chirurgie hommes de 23 lits) et D 
(au RDC hôpital de jour de 16 lits ; au 1er : l’unité de gynécologie de 34 lits ; à la 2ème 
unité de chirurgie femmes de 29 lits).

• au dernier plan par rapport à l’entrée se trouve le bloc C qui regroupe au RDC l’unité 
des  urgences  et  le  service  d’imagerie ;  au  1er la  maternité  avec  l’unité  de 
néonatologie en relation directe avec le bloc opératoire, et l’unité de réanimation au 
2ème étage.

• les  services  et  logements  d’astreinte  sont  implantés  en  arrière  avec  accès 
indépendant et contrôlé. 



Plan du CAC (pentagone à 5 faces, accessibilité par 2 faces) 

  

Explications données au ministre sur l’état d’avancement de l’hôpital psychiatrique  



Cité universitaire faisant face au pôle médical 

 

Visite de l’hôpital d’Adrar et du service de radiologie 

Le ministre de la santé a également visité l’actuel hôpital de la ville d’Adrar qui a ouvert ses 
portes en 1975. Devant la demande de plus en plus élevée, la capacité de cet hôpital est passée de 
120 à 330 lits  par l’extension à de nouveaux services.  Actuellement cet  EPH est  composé de 13 
services :  urgences  médico-chirurgicales  18  lits ;  chirurgie  générale  86  lits  (en  fait  toutes  les 
spécialités chirurgicales sont regroupées) ;  médecine interne 70 lits au sein duquel est inclus une 
unité d’oncologie médicale de 6 lits ; pédiatrie 40 lits ; gynéco-obstétrique 60 lits ; néphrologie et 
hémodialyse  20  lits ;  psychiatrie  30  lits ;  médecine  légale ;  radiologie  centrale ;  pharmacie ; 
laboratoire central ; service d’épidémiologie ; service d’anatomie-pathologique. 

Cet établissement fonctionne avec 27 médecins spécialistes et 32 médecins généralistes et 
319  agents  paramédicaux.  Il  y  a  lieu  de  noter  l’absence  de  gynéco-obstétriciens,  d’ORL, 
ophtalmologues, cardiologues dermatologues etc...

Au  cours  des  11  premiers  mois  de  l’année  2011,  le  corps  médical  a  effectué  85484 
consultations,  8291  patients  hospitalisés,  2358  accouchements  ,1641  interventions  chirurgicales, 
6594 séances de dialyse. 

Pour ce qui est de l’unité d’oncologie médicale qui a démarré en novembre 2010 sous la 
conduite du Dr. Metouri spécialiste en oncologie médicale, cette unité a pris en charge 75 patients 
localement et orienté 15 patients vers les EHU-EHS du nord du pays.    



La  délégation ministérielle  a  également  visité  un EPSP et  l’institut  national  de  formation 
supérieure paramédicale d’Adrar d’une capacité pédagogique de 140 et qui a formé au cours de 
l’année 2010, 90 aides-soignants et 120 au cours de l’année 2011. 

Tableau de la formation en paramédicaux (en bleu les aides-soignants) 

Le wali d’Adrar, le ministre de la santé et le président de l’APW d’Adrar 

Après  cette  visite  des  établissements  de  la  santé  de la  wilaya  d’Adrar,  la  délégation est 
revenue vers le siège de la wilaya où les professeurs Abid, Afiane, Bendib, Bouyoucef et Mahfouf ont 
paraphé une convention liant  leurs services respectifs  avec le  CAC d’Adrar  pour la  formation du 
personnel médical et paramédical. 



 

Les professeurs venus d’Alger avec la délégation ministérielle 

 

Les Professeurs Mahfouf & Abid signant la convention de formation du personnel médical 
et paramédical devant prendre en charge le CAC d’Adrar. 

 



Les Professeurs Bendib & Bouyoucef signant la convention de formation du personnel médical 
et paramédical devant prendre en charge le CAC d’Adrar. 

Retour vers Alger.


